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DEMANDE  D'ABATT  AGE  D'ARBRES  PROTEGES

Dérogation  à la conservation du patrimoine arboré selon l'article 15 de la loi sur la protectiondu patrimoine  naturel et paysager (LPrPNP) et l'article 19 de son règlement d'application
(RLPrPNP)

Affichage  au pilier  public  du 31 janvier  au 2 mars  2026

Commune  de : Corsier-sur-Vevey

Propriété  de : PPE  (« Les  Agites  )) p/compte  Christel  Gachet

Parcelle  No : 127

Coordonnées  moyennes  : 2'554'099/1  '1 46'550

Nom  local  : Chemin  Vert  27

Nombre  d'arbres  :

Essence  : Thuya  géant

Circonférence  : 244  cm

Motifs  : Arbre  causant  des  dégâts  dans  la cave  et sur  la façade.
Planté  trop  proche  de la maison

Compensation  prévue  : Erab!e  d'ltalie-1  8/20  cm de circonférence  et 3 mètres
minimum  de hauteur.

Le dossier  est  déposé  au Bureau  Technique  Intercommunal,  Route  de Chàtel-St-Denis  8,
1802  Corseaux,  tél : 021 923  05 20, info@b-t-i.ch.

Les  dôcuments  relatifs  à 1'enquête  peuvent  être  consultés  sur  le site  map.cMoriviera.ch,
ainsi  qu'au  Bureau  Technique  Intercommunal  pendant  les heures  d'ouverture  ou sur  rendez-

VOuS.


